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 n° 68 969 du 21 octobre 2011 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x  

  Ayant élu domicile : x 

 

  Contre : 

 

1. l’Etat belge représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile, 

 

2. la Commune de Saint-Gilles, représentée par son collège des Bourgmestre et 

Echevins.  

 
 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 juin 2011 par x, qui déclare être de nationalité grecque, tendant à 

l’annulation de «  la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 10 mai 2011 et notifiée le 13 mai 2011 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

  

Vu la note d’observations et le dossier administratif de la première partie défenderesse. 

 

Vu la note d’observations de la seconde partie défenderesse. 

  

Vu l’ordonnance du 23 août 2011 convoquant les parties à l’audience du 27 septembre 2011. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. HENRICOT loco Me A. DESWAEF, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUGET, avocat, qui comparaît pour la seconde partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique en 1957. 

 

1.2. Le 25 février 1988, le requérant s’est vu délivrer une carte de séjour de citoyen de l’Union, 

régulièrement renouvelée. 

 

1.3. Le 15 octobre 2004, le requérant a été radié d’office du registre de la population de la Commune de 

Molenbeek-Saint-Jean. 

1.4. Le 9 mars 2011, le requérant a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de 

travailleur salarié ou demandeur d’emploi. 
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1.5. Le 10 mai 2011, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, 

est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION (2) : 

 

N’a pas prouvé dans le délai requis qu’il /elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de 

séjour de plus de trois mois en tant que citoyen de l’Union. Conformément à l’article 51, § 2, de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981, l’intéressé(e) dispose d’un mois supplémentaire, à compter de la date de 

notification, pour transmettre encore le document requis :  

 

preuve d’une chance réelle d’être engagé OU promesse d’embauche OU contrat de travail 

 

ET attestation de non émargement au CPAS […] ». 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la première partie défenderesse sollicite sa mise hors de cause. 

 

2.2. En l’espèce, le Conseil ne peut que constater que l’Etat belge, désigné par la partie requérante 

comme partie défenderesse, en la personne du Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile n'a 

effectivement pris aucune part dans la décision attaquée, qui consiste en une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire prise par la Commune de Saint-Gilles, « en 

exécution de l’article 51, § 2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 », ainsi qu’il ressort du libellé même de 

l’acte attaqué. 

 

2.3. En conséquence, la première partie défenderesse doit être mise hors de cause et il y a lieu de 

désigner comme seule partie défenderesse, la seconde partie défenderesse, à savoir la Commune de 

Saint-Gilles, représentée par son collège des Bourgmestre et Echevins. 

 

3. Exposé du moyen 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 40, §4 ; 42 bis, § 2, 42 

quinquies, §7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 (sic), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur 

la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales, de la violation du principe de légitime confiance, de 

l’obligation de prudence et de diligence, de bonne administration et de l’erreur manifeste 

d’appréciation ». 

 

3.2. En substance, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

compte le fait que le requérant disposait d’un droit de séjour permanent sur le territoire belge. Elle 

soutient en effet que la partie défenderesse aurait dû traiter la demande du requérant sous l’angle de 

l’article 42quinquies, §7, de la Loi, qu’elle reproduit. Elle soutient que le requérant ne s’est pas absenté 

plus de deux ans du territoire belge et produit en annexe au présent recours des documents dont elle 

estime qu’ils établissent la permanence du séjour. Elle ajoute par ailleurs que la radiation intervenue en 

2004 est due aux difficultés financières rencontrées par le requérant. Elle relève enfin que la partie 

défenderesse n’a pas pris en considération l’ancrage familial et professionnel durable du requérant.  

 

4. Discussion 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil entend rappeler que, selon une jurisprudence constante du Conseil 

d’Etat, à laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la 

règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte 

attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).  

 

En ce qu’il est pris de la violation du principe de bonne administration, le moyen unique pris est 

irrecevable. En effet, ce principe n'a pas de contenu précis et ne peut donc, en tant que tel, fonder 

l'annulation d'un acte administratif.  

4.2. Par ailleurs, le Conseil observe que la partie requérante s’abstient d’expliquer, dans son moyen, de 

quelle manière l’acte attaqué violerait, les articles 40, §4 et 42bis de la Loi, le principe de légitime 
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confiance, l’obligation de prudence et de diligence. Dès lors, le moyen unique pris n’est pas fondé en ce 

qu’il est pris de la violation de ces dispositions ou principes. 

 

4.3. S’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH invoquée au moyen, le Conseil estime qu’elle 

n’est pas pertinente dès lors que la décision querellée n’est aucunement assortie d’un ordre de quitter le 

territoire. En conséquence, ce moyen fait valoir indirectement un préjudice hypothétique et prématuré 

dans la mesure où aucune mesure d’éloignement n’est prévue, en sorte que le moyen unique pris n’est 

pas fondé en ce qu’il est pris de cette disposition. 

 

4.4. En ce qui concerne la violation de l’article 42quinquies, §7 de la Loi, le Conseil rappelle que la 

décision querellée est une décision de refus de séjour sans ordre de quitter le territoire prise à la suite 

de la demande d’attestation d’enregistrement introduite par le requérant, ressortissant européen, en 

qualité de travailleur salarié ou demandeur d’emploi, le 9 mars 2011.  

 

Or, la disposition susmentionnée se rapporte aux conditions dans lesquelles peut intervenir le retrait 

d’un droit de séjour permanent accordé à un citoyen de l’Union, de sorte qu’elle n’est pas applicable en 

l’espèce. 

 

Dès lors, en ce qu’il est pris de la violation de cet article, le moyen unique pris manque en droit. 

 

4.5.1. Sur le reste du moyen, le Conseil rappelle que pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle 

à laquelle est tenue l’autorité administrative, la décision doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs (voir en ce sens, notamment, C.C.E., arrêt n° 11.000 du 8 mai 2008). 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.5.2. Le Conseil observe que la demande d’attestation d’enregistrement d’un citoyen de l’Union en 

qualité de travailleur salarié ou demandeur d’emploi, introduite par le requérant, est régie par l’article 40, 

§4, de la Loi. Il ressort clairement de cette disposition que le ressortissant européen doit être en mesure 

de prouver qu’il est à la recherche d’un emploi et qu’il a des chances réelles d’être engagé, et démontrer 

qu’il dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants, de sorte qu’il ne constitue pas 

une charge pour les pouvoirs publics pendant son séjour dans le Royaume. 

 

4.5.3. En l’espèce, l’acte attaqué se fonde sur le constat selon lequel le requérant n’a pas apporté la 

« preuve d’une chance réelle d’être engagé OU promesse d’embauche OU contrat de travail » et n’a 

pas produit d’ « attestation de non émargement au CPAS ». 

 

Ce constat, qui se vérifie à la lecture du dossier administratif, n’est pas remis en cause par la partie 

requérante. 

 

Il résulte des considérations qui précèdent que la partie défenderesse n’a pas méconnu son obligation 

de motivation en considérant que le requérant n’a pas prouvé qu’il avait une chance réelle d’être engagé 

ou produit une promesse d’embauche ou un contrat de travail, ni démontré qu’il n’émargeait pas au 

CPAS et, en refusant en conséquence, de lui accorder le séjour sollicité. 

 

4.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un octobre deux mille onze par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK        C. DE WREEDE 


